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NEUCHÂTEL
Le VOTe À 16 ANS CARTONNe
Dans le canton de Neuchâtel, 
l’initiative pour le droit de vote à 
16 ans sur demande a récolté 
un vif succès. Un peu plus de 
7500 personnes l’ont signée, 
soit un quart de plus que le mi-
nimum requis de 6000 pa-
raphes. Le texte a été déposé 
hier à la Chancellerie cantonale. 
Les paraphes devront être véri-
fiés et validés. ATS

OBWALD
uN LYNX MALADe ABATTu
Un jeune lynx malade et très 
amaigri a été abattu par un 
garde-faune samedi près d’Alp-
nach (OW). Affaibli et apa-
thique, l’animal n’était plus ca-
pable de fuir. C’est le deuxième 
jeune lynx abattu dans le canton 
en moins de deux mois. L’ani-
mal tué était dans un très mau-
vais état de santé, a indiqué hier 
le canton d’Obwald. ATS

DIPLOMATIE
ViSiTe POLONAiSe À BeRNe
Le président de la Confédération 
Johann Schneider-Ammann a 
reçu hier à Berne son homo-
logue polonais Andrzej Duda. 
Au cœur de leur rencontre: la 
politique européenne. Jacques 
de Watteville, négociateur en 
chef avec l’UE, était présent. Le 
dossier de la mise en œuvre de 
l’initiative «Contre l’immigration 
de masse» a été abordé. ATS

RÉFUGIÉS
ACCÈS FACiLiTÉ AuX ÉTuDeS?
Les réfugiés devraient accéder 
plus facilement aux hautes 
écoles suisses. L’Union des 
étudiant(e)s (UNES) de Suisse 
a lancé un appel en ce sens. 
Principales revendications en 
faveur des réfugiés étudiants: 
leurs aptitudes doivent être 
identifiées le plus tôt possible 
et les démarches administra-
tives simplifiées. ATS

GOTHARD
eSSAiS CONCLuANTS
Les CFF sont prêts pour une 
mise en service «sûre et fiable» 
du tunnel ferroviaire de base du 
Gothard le 11 décembre. Les es-
sais menés dans des conditions 
réalistes sont concluants. Les 
tests montrent que les trains 
passagers pourront circuler à 
200 km/h dans ce qui est le 
plus long tunnel ferroviaire du 
monde (57 km). ATS

GENÈVE
STÈLe ReMiSe À L’ÉGYPTe
Un relief de granite volé il y a 
trente ans dans le delta du Nil 
sera prochainement restitué aux 
autorités égyptiennes. Il avait 
été découvert en 2014, lors 
d’un contrôle d’inventaire aux 
Ports-Francs de Genève. Cette 
pièce avait été signalée aux au-
torités de poursuite genevoises 
fin 2014 par l’Inspection fédé-
rale des douanes à Genève. ATS

Durant leur dernière année de vie, les Romands engendrent plus de frais médicaux que les Alémaniques

Trop peu de gens meurent à la maison
K SANDRINE HOCHSTRASSER

Fin de vie L «Il nous en faut 
peu pour savoir vivre», se vante 
un Romand, un verre de vin à la 
main. «Et nous, pour savoir 
mourir», lui rétorque un Alé-
manique alité. Le dessin de Felix 
Schaad, paru hier dans le Tages-
Anzeiger, met le doigt sur un 
constat sévère: avant de mourir, 
les Romands ont recours à da-
vantage de soins médicaux que 
les Alémaniques.

Les douze derniers mois d’un 
Lausannois coûtent 44 200 fr., «la 
moyenne la plus élevée des villes 
suisses», précise le quotidien zuri-
chois. Alors que les frais médicaux 
pour un habitant de Winterthour 
s’élèvent à 26 600 francs, selon 
l’étude de l’Université de Berne 
portant sur les données de six 
caisses-maladie à propos du décès 
de 113 277 personnes entre 2008 
et 2010. Les Romands ont-ils de la 
peine à affronter la mort? Les ré-
actions du professeur Gian Dome-
nico Borasio, chef de service des 
soins palliatifs et de support du 
CHUV à Lausanne.

C’est à Lausanne qu’on dépense 
le plus, médicalement parlant, 

les douze derniers mois avant  
la mort. etes-vous surpris?
Gian Domenico Borasio: Il y a 
toujours eu des différences entre 
cantons, mais je suis surpris 
qu’il y ait cet écart entre Roman-
die et Suisse alémanique. En gé-
néral, la prise en charge pallia-
tive – qui vise à améliorer la 
qualité de vie des grands ma-
lades sans essayer à tout prix de 
rallonger leur vie – est meilleure 
de ce côté-ci de la Sarine. La ville 
de Lausanne est d’ailleurs pion-
nière dans cette discipline. Mais 
j’imagine que cela ne s’est pas 
encore reflété dans les coûts.

Les chercheurs bernois  
soulignent que les Romands 

meurent davantage dans les 
hôpitaux – qui sont plus onéreux 
– qu’en eMS ou à la maison.
Le pourcentage de personnes 
qui décèdent chez elles, dans le 
canton de Vaud, est en effet par-
mi les plus bas de Suisse: seuls 
13% des Vaudois, environ, dé-
cèdent à la maison, 49% en mi-
lieu hospitalier et 38% dans les 
EMS. Il faut améliorer la dispo-
nibilité et la qualité des soins à 
domicile. En Allemagne, des 
équipes mobiles de soins pallia-
tifs permettent à 80% des ma-
lades qu’ils suivent de mourir 
dans leur lit. En Suisse ro-
mande, nous avons un bon ré-
seau mobile, mais il reste encore 
à faire.

A Lausanne, nous n’avons 
pas de piquet par exemple, c’est-
à-dire pas de numéro d’urgence 
que les gens peuvent contacter 
à  tout moment .  L e s  gen s 
risquent donc de finir aux ur-
gences s’ils ont un problème au 
milieu de la nuit.

Heureusement, nous venons 
d’obtenir un financement sup-
plémentaire du canton, qui 
nous permettra de renforcer 
notre équipe à Lausanne et 
d’offrir un piquet 24 h sur 24, 
dès le début de l’année pro-
chaine. Cela dit, pour garder 
les personnes mourantes chez 
elles, il faut d’abord travailler 
étroitement avec les médecins 
traitants.

Y a-t-il davantage d’acharne-
ment thérapeutique en Suisse 
romande?
Nous n’avons pas assez de don-
nées pour le dire, mais c’est vrai 
qu’il y en a dans tous les hôpi-
taux des pays industrialisés. La 
direction du CHUV organise 
chaque année un séminaire de 
sensibilisation sur le thème de 
l’acharnement thérapeutique 
pour le personnel. C’est le seul 
hôpital universitaire que je 
connaisse qui ait le courage de 
le nommer comme une priorité.

Les chercheurs laissent pourtant 
entendre que les médecins 
romands sont moins enclins  
à respecter les souhaits des 

patients qui ne veulent pas  
ou peu de traitements…
Je n’ai pas cette impression. Au 
CHUV, il y a une forte culture 
du respect de la volonté des 
malades. La pression vient sou-
vent de la part des patients et 
des proches. Certains me-
nacent de nous accuser de 
meurtre si nous n’en faisons 
pas davantage. Il faut éduquer 
le public afin qu’il ait des at-
tentes plus réalistes: la méde-
cine n’est pas toute puissante, 
et grâce aux soins palliatifs, il 
n’y a pas de risque de mourir 
dans la souffrance.

Dans le canton de Vaud, la 
moitié de la population meurt 
après 85 ans, souffrant de mul-
tiples maladies et souvent de 
démences. Nous devons renfor-
cer la culture palliative dans les 
EMS également, pour éviter 
qu’ils envoient des pension-
naires en fin de vie à l’hôpital 
alors que leur hospitalisation 
est inutile.

est-ce que la majorité des 
patients rédige des directives 
anticipées, pour déterminer  
à l’avance quel type d’accompa-
gnement elle souhaite?
Non, les directives anticipées 
sont encore rares. La Suisse est 
en retard par rapport à l’Alle-
magne. Il faudrait davantage 
dialoguer avec les gens sur 
leurs priorités pour la fin de vie 
avant qu’ils ne deviennent dé-
ments. Mais il n’y a pas besoin 
de directives anticipées pour 
éviter l’acharnement thérapeu-
tique, car il s’agit là d’une er-
reur médicale. Il faut simple-
m e nt  avo i r  d e  m e i l l e u r s 
médecins.

Le CHUV a introduit ce mois 
un cours de sensibilisation obli-
gatoire dédié à la prise en 
charge des patients âgés et en 
fin de vie. Et nous avons ouvert 
en mai la première chaire de 
soins palliatifs gériatriques au 
monde. Ce sont de petits pas, 
mais qui vont dans la bonne 
direction. L

La prise en charge de patients âgés ou en fin de vie fait l’objet de cours de sensibilisation dans le milieu hospitalier. Keystone

«L’acharnement 
thérapeutique 
existe dans tous 
les hôpitaux»

Gian Domenico Borasio

Le temps partiel très prisé
Marché du travail L Le travail 
temporaire, à temps partiel ou 
intérimaire et la sous-traitance 
augmentent largement dans le 
monde. La Suisse arrive au sep-
tième rang en Europe pour la 
part des employés à temps par-
tiel, selon un rapport de l’OIT 
publié hier à Genève.

Les formes atypiques d’em-
ploi (FAE) «ne sont pas nou-

velles, mais elles sont de plus en 
plus répandues sur les marchés 
du travail», fait remarquer la 
directrice générale adjointe de 
l’Organisation internationale 
du travail (OIT) pour les poli-
tiques, Deborah Greenfield. 
Toutefois, ces formes atypiques 
s’accompagnent souvent d’une 
plus grande insécurité pour les 
travailleurs. L ATS

Deux langues étrangères au primaire
Parlement zurichois L  Les 
élèves zurichois doivent conti-
nuer d’apprendre deux langues 
étrangères à l’école primaire. Le 
Parlement zurichois a rejeté 
hier par 96 voix contre 68 une 
initiative des enseignants exi-
geant une seule langue étran-
gère au primaire. L’initiative, 
qui a récolté plus que les 

6000 signatures nécessaires, 
ne précise pas si la seule langue 
étrangère enseignée à l’école 
primaire doit être le français ou 
l’anglais.

Selon ce texte, la deuxième 
langue étrangère ne serait en-
seignée qu’à partir du niveau 
secondaire, avec un plus grand 
nombre de leçons. Pour les en-

seignants, les écoliers sont dé-
passés par l’apprentissage de 
deux langues étrangères à 
l’école primaire et ils perdent 
toute motivation.

La majorité du Parlement zuri-
chois n’est pas de cet avis. N’ap-
prendre qu’une seule langue 
étrangère au primaire serait 

«un saut en arrière», a déclaré 
la députée Cäcilia Hänni (plr). Il 
ne faut pas niveler l’école pri-
maire par le bas.

Des initiatives similaires à 
celle des enseignants zurichois 
ont déjà été déposées, lancées 
ou sont en préparation, notam-
ment dans les cantons de Thur-
govie et de Lucerne. L ATS


